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ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À L’INSTITUTION D’UNE SERVITUDE D’ANCRAGE 

SUR DES PROPRIÉTÉS PRIVÉES  

NÉCESSAIRE À LA RÉALISATION DES INSTALLATIONS D’ILLUMINATIONS FESTIVES 

PLACE DES ARCADES. 
 

 

 
 

 
- ENQUÊTES PUBLIQUES CONJOINTES -  

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE ET PARCELLAIRE. 

 

- RAPPORT D’ENQUÊTE - 
 
 
Destinataire :  
Monsieur le Maire de la Commune de Valbonne. 
 
 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

2	

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉTAT DES DOCUMENTS SE RAPPORTANT AUX ENQUÊTES PUBLIQUES 
CONJOINTES 

POUR L’INSTITUTION D’UNE SERVITUDE D’ANCRAGE SUR DES PROPRIÉTÉS 
PRIVÉES NÉCESSAIRE À LA RÉALISATION DES INSTALLATIONS 

D’ILLUMINATIONS FESTIVES PLACE DES ARCADES. 
 

 
 
 
 
1 - RAPPORT DUP.  

 

2- RAPPORT PARCELLAIRE.  

 

3- CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ.  

3.1- CONCERNANT L’ENQUÊTE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE. 

3.2- CONCERNANT L’ENQUÊTE PARCELLAIRE. 
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Prescrites par arrêté Municipal du 17 septembre 2025 

Du lundi 26 janvier 2026 au lundi 9 février 2026 inclus. 

 
 
 
 
Objet des enquêtes publiques conjointes. 

1. Une enquête publique portant sur la Déclaration d’Utilité publique (DUP) pour la 

réalisation.  

2. Une enquête parcellaire conjointe menée en vue de la procédure d’institution d’une 

servitude d’ancrage sur des propriétés privées.  

Cette enquête précise les limites exactes du projet, et détermine les propriétaires des 

parcelles en vue de la notification de l’engagement de la procédure d’une servitude 

d’ancrage par le Maître d’Ouvrage.  

L’Autorité organisatrice de l’enquête publique, ainsi que le Maître d’Ouvrage du projet 

est la commune de Valbonne. 

 
Structure du rapport. 

1. Rapport d’enquête DUP. 

2. Rapport d’enquête parcellaire. 

3. Conclusions et avis motivé. 
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1- OBJET ET CONTEXTE DE L’OPÉRATION  
 
1.1- Rappel du contexte.  
 
La commune de Valbonne. 

Située en région Provence Alpes Côte-d’Azur, la commune s’étend sur 1 897 ha. 

Elle est limitrophe des communes de Châteauneuf-Grasse, Opio, Roquefort-les-Pins, 

Villeneuve-Loubet, Antibes, Biot, Vallauris, Mougins, Mouans-Sartoux et Grasse. 

Selon l’INSEE, la population communale s’élève à 13 000 habitants, il est prévu l’accueil 

de 1 900 habitants supplémentaires à horizon 2030. 

Valbonne est membre depuis janvier 2002 de la CASA, (Communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis). 

Le contexte socio-économique. 

La population de Valbonne suit une courbe croissante relativement régulière avec un 

accroissement de population de 1,1%/an depuis 2012, qui tend à se stabiliser à environ 

13 000 habitants. 

La population communale est relativement jeune ; 83% de la population a moins de  

60 ans.  

La commune accueille sur son territoire 3 264 entreprises dont 689 commerces et 

services aux particuliers (INSEE 2019). 

L’historique du site. 

Au 16e siècle, le prieur de Valbonne prend l'initiative de créer un habitat groupé proche 

de l'abbaye.  

La place et les maisons sont construites au 17e siècle, selon un plan en damier, comme 

dans les bastides du Sud-Ouest de la France.  

Les rues se coupent à angle droit autour d'une place centrale entourée d'arcades. 

Les protections dont bénéficie l’édifice. 

=> Inscrit par arrêté au titre des monuments historiques, depuis le 12/06/1992. 

Cette inscription répond à l’obligation réglementaire du ministère de la Culture d’établir 

la liste générale des immeubles protégés (art. R. 621-80 du Code du patrimoine).  

Elle est donc opposable et fait foi juridiquement. 
=> Les protections comprennent : la place avec son sol, l'ensemble des galeries à arcades 

qui la bordent, les façades et versants de toiture correspondants des maisons qui en 

forment les côtés, y compris la partie des façades située sous les arcades. 
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=> Parcelles concernées : BM 158 ; 164 à 168 ; 173 ; 175 ; 230 à 234 ; 236 ; 359 ; 360. 

 

 
 
 
 
1.2. Objet de l’enquête.  

Afin de maintenir l’attractivité du cœur du village et de soutenir l’activité économique de 

la Place des Arcades, la Commune procède chaque année à l’installation d’illuminations 

de type "plafond de rue", qui contribuent fortement à la mise en valeur de ce secteur.  

 

1.3- Justification de la Commune concernant la procédure adoptée.  

Des incidents de tenue en toute sécurité des installations, et en particulier des ancrages, 

ont amené la Commune à décider de faire un bilan général en relation avec les ancrages, 

les installations de filins et les montages des plafonds de rue. 

Les ancrages actuellement utilisés pour ces illuminations et situés sur des façades privées, 

ont été contrôlés par un organisme indépendant, l'entreprise REILUX, dont le rapport 

révèle qu’ils ne répondent plus aux normes de sécurité en vigueur. (PJ. N°1 en annexe). 

Il est préconisé : 

- de revoir l’intégralité de l’installation,  

- d’optimiser le design du plafond de rue pour un montage équilibré,  

- de déployer des ancrages de type platine et des dispositifs de sécurité (ancrage de 

sécurité et fusible). 
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1.4- Procédures déjà engagées.   

Conformément à la réglementation, la Commune a entrepris plusieurs démarches pour 

informer les propriétaires concernés et solliciter leur accord. 

1. Envoi de lettres recommandées avec accusés de réception entre juillet et septembre 

2025.  

Une grande partie des courriers est revenue non distribuée ou non réclamée, empêchant 

la Commune d’obtenir les autorisations indispensables. 

2. Affichages sur site et sur le portail internet de la ville entre le 09 et le 16 septembre 2025 

pour informer les propriétaires et leur proposer de consulter le dossier.  

(PJ. N° 2, 3, 4 et 5 en annexe). 

Malgré ces efforts répétés, face à l’absence de réponse d’une partie des propriétaires et à 

la difficulté de les informer, et afin de ne pas retarder des travaux essentiels à la sécurité 

collective, la Commune est contrainte d’engager la procédure d’enquête publique prévue 

par la loi.  

Cette étape constitue aujourd’hui la seule voie permettant d’avancer dans l’intérêt 

général, de sécuriser durablement la Place des Arcades et de poursuivre les actions qui 

participent à son dynamisme. 

En conséquence, l’objet de l’enquête est l’institution d’une servitude d’ancrage sur des 

propriétés privées nécessaire à la réalisation des installations d’illuminations festives 

place des Arcades. 

Cette enquête a pour objectifs d’informer le public et de recueillir son avis sur l’objet de 

l’enquête publique.  

 

1.5- Décisions qui seront prises au décours de la présente enquête. 

A la suite de l’enquête et après remise au Maire du rapport et des conclusions et avis du 

commissaire enquêteur, le conseil municipal sera amené à délibérer sur le projet. 

 
1.6- Les bases juridiques et administratives. 

Au regard de l’intérêt général porté par ce projet et des exigences réglementaires 

applicables, il est procédé, conformément aux articles L.171-2 à L.171-11 du Code de la 

voirie routière, à l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’établissement de la 

servitude d’ancrage nécessaire aux travaux. 
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Ces enquêtes conjointes composées de la demande de Déclaration d’Utilité Publique, de 

l’enquête parcellaire, sont régies par les différents codes mentionnés ci-dessous, dont les 

articles sont spécifiés dans le dossier et dans l’Arrêté Municipal.  

- Le Code général des collectivités territoriales. 

- Le Code de la voirie routière, notamment les articles L. 171-2 à L. 171-11.  

- La délibération N° 2025-1152 du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2025. 

Pour la réalisation du projet, le cadrage réglementaire est d’ailleurs défini et précisé 

dans l’Arrêté d’Ouverture d’Enquête. 

(PJ N° 8 en annexe). 
 
2- COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE.  
 
2.1- Le dossier papier. 

 Le dossier d’enquête était composé, à l’ouverture de la consultation :  

- d’un dossier d’enquête « Déclaration d’Utilité Publique » ; 

- d’un dossier d’enquête « Parcellaire » ; 

- des documents annexes suivants : 

1. Courrier envoyé aux propriétaires concernés. 

2. Affiche d’information du public en amont de la présente enquête. 

3. Un rapport de constatation d’affichages en date du 9 septembre 2025. 

4. Une insertion sur le site internet de la Commune. 

5. Un extrait du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Municipal en date du 17 

septembre 2025. 

6. Un acte officiel de carence de 2025. 

7. Un arrêté d’ouverture d’enquête N° A 11039. 

8. Un acte de classement de l’ouverture d’enquête publique. 

9. Une attestation sur l’honneur du commissaire enquêteur. 

10. Un avis d’enquête publique. 

11. Un rapport de constatation d’affichage N° PV202600002/1 du 16/01/2025. 

12. Un justificatif de parution d’annonce sur le journal « Les Petites Affiches ». 

13. L’insertion de l’avis d’enquête dans le journal « Les Petites Affiches » du 9 au 15 

janvier 2025. 
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14. Une attestation de parution de l’avis d’enquête au journal « Nice-Matin » en date du 

12/01/2026. 

15. Une attestation de parution de l’avis d’enquête au journal « Nice-Matin » en date du 

26/01/2026. 

16. Une insertion de l’avis d’enquête au Mensuel d’informations générales de la Ville de 

Valbonne Sophia Antipolis N° 483 de janvier 2026. 

 
2.2- Le dossier dématérialisé. 

Le dossier dématérialisé reprend les pièces du dossier papier à l’identique. 

3- DESCRIPTION DES TRAVAUX ENVISAGÉS. 
 
 

 
 

- Plan de situation – 
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3.1- Position des ancrages au niveau des façades. 

 

 

- Inventaire des Ancrages nécessaires sur les façades – 
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- Position des câblages nécessaires aux illuminations de Noël – 
- Installation de 12 points d’ancrages - 

 

 

- Ancrages sur les façades au Nord de la place - 

 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

12	

 

- Ancrages sur les façades Est – 

 

 

- Ancrages sur les façades Sud - 
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- Ancrages sur les façades Ouest – 

 

3.2- Bilan général des ancrages actuellement en place.  
 
Les résultats de la mission de contrôle n’étaient pas rassurants. 

Les ancrages. 

Sur les 12 ancrages avec filin ayant été contrôlés : 

- 8 présentent un état de non-conformité à la valeur des tensions de références 

appliquées, (600 daN). 

- 4 ancrages sont conformes, compte-tenu des tensions de référence appliquées.  

Les montages « ancrages + filins » pour les ciels de rue. 

Les différents montages envisagés de ciels de rue présentent des configurations non 

conformes. 

Au total, il a été constaté un parc non homogène, avec une diversité/vétusté du matériel 

installé pour le montage des filins. 

Le montage de filins sur un balcon ou support de balcon ne peut être mis en place que si 

le balcon a été conçu pour le recevoir. 
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- Exemples de montages à risques et non conformes sur balcons -  
 
 
  
 
Classification des résultats de contrôle réalisés par le bureau d’études REILUX. 
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- Géolocalisation des points de contrôle Place des Arcades - 
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Les risques identifiés. 

1. Le plafond de rue est une toile montée de manière « intuitive », avec des portées 

importantes allant jusqu’à 45 mètres. 

2. Les filins sont excessivement tendus, sans connaissance des tensions résultantes sur 

l’installation et au niveau des ancrages. 

3. Les installations ne respectent pas des montages dans les règles de l’art et les 

recommandations professionnelles. 

4. L’absence de contre-écrou est considérée comme un défaut de montage. 

Le contre-écrou est en effet un élément de mise en sécurité du montage, et sa non 

installation peut impliquer un changement de comportement mécanique à court terme. 

Le non-respect des tensions de référence implique que l’état de conformité ne peut être 

maintenu : les installations telles que constatées lors de la visite sont des installations 

non conformes et à risque. 

 
3.3- Les travaux à réaliser. 

Compte tenu de l'inscription de la place des Arcades aux Monuments Historiques, il a été 

demandé un avis de l'Architecte des Bâtiments de France, Monsieur Benjamin NICOLAS. 

Celui-ci a répondu favorablement au projet lors de la réunion du 19 mai 2025. 

 

Les travaux réalisés par une entreprise spécialisée, dans le respect du bâti et avec les 

précautions nécessaires comprennent le retrait des anciens points de fixations existants, 

le rebouchage et la remise en état de la façade, la pose de 12 points d'ancrages conformes 

selon le positionnement défini sur les plans et photos exposés plus haut. 

 

1. Matériel à mettre en place. 

Il est préconisé concernant le matériel à mettre en place, que celui-ci ait une charge à la 

rupture minimale de 3 fois la tension limite ultime, (TLU). 
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2. Rappel au sujet de l’ancrage de sécurité. 

Les principales caractéristiques sont les suivantes : 

- ancrage de sécurité situé à la verticale au-dessus de l’ancrage principal ; 

- à une distance à minima de 0,50 m, en fonction des configurations rencontrées ; 

- un raccordement à un filin non tendu fixé sur le filin principal : 

- une capacité à résister à minima à 3 fois la tension limite ultime. 

 

3. Installation de contre-écrous sur chacun des éléments d’ancrage comme les platines. 

 

4. Prise en compte des phénomènes météorologiques extrêmes. 

Ces phénomènes, (chutes de neige, givre, etc), peuvent impacter fortement les charges 

en place.  

 

Une attention particulière sera portée à la densité horizontale des installations en place 

qui pourrait favoriser la formation d’une couche de neige ou de givre sur les 

installations et mettre en péril lesdites installations.   
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4- ESTIMATION DES DÉPENSES- FINANCEMENT. 

Le coût de l'opération s’élève à 24 000 € HT. 

L'intégralité des dépenses et du financement des ancrages mais aussi des remises en état 

éventuelles des façades seront pris en charge par la mairie de Valbonne. 

Il n'est pas prévu de contrepartie financière pour les propriétaires concernés qui donnent 

leur accord pour ce projet. 

 
5- ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE. 
 
5.1- Demande d’enquête publique - Désignation du commissaire enquêteur.  
 

=> En référence à la délibérations n° 2025-1152 du 17 septembre 2025, le Conseil 

Municipal a autorisé Monsieur le Maire de Valbonne à prendre un arrêté prescrivant 

l’enquête publique, pour l’institution d’une servitude d’ancrage sur des propriétés 

privées nécessaire à la réalisation des installations d’illuminations festives Place des 

Arcades, et précisant ses modalités. (PJ. N° 6 en annexe). 

=> Conformément aux dispositions du code de la voirie routière, notamment les articles 

L. 171-2 à L. 171-11, Monsieur le Maire de Valbonne m’a désignée pour conduire les 

enquêtes conjointes nécessaires à la réalisation du projet.  

(Article 2 de l’arrêté d’ouverture d’enquête). 
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=> Le 12/01/2026, j’ai adressé à Monsieur le Maire de Valbonne une déclaration sur 

l’honneur attestant « Ne pas être intéressée à l’opération à titre personnel ou en raison 

de mes fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l’organisme ou du service qui 

assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à 

enquête au sens des dispositions de l’article L. 123-5 du code de l’environnement ».  

(PJ. N° 9 en annexe). 

 
5.2- Rencontre avec l’Autorité organisatrice et porteuse du projet. 

En phase préparatoire, le commissaire enquêteur a participé à une réunion de travail le 

jeudi 11 décembre 2025, avec les représentants de la Commune : 

- Madame Émilie GAULENE, Assistante à la Direction des Services Techniques et de 

l’Environnement ; 

- Madame Frédérique COMBES, Directrice des Services techniques ; 

- Monsieur David BETTINI, Responsable Technique Municipal. 

Cette réunion a permis d’avoir une première approche du projet DUP et du parcellaire 

ainsi que des aspects règlementaires relatifs au dossier d’enquête ; de mettre en place les 

modalités d’enquête (période, lieux, dates) ; d’organiser la procédure de gestion des 

contributions en l’absence de registre dématérialisé.   

Au cours de cette réunion, il a été apporté par le commissaire enquêteur au référent de 

l’enquête en commune des précisions concernant	la sécurisation des contributions, la 

tenue des registres, l’enregistrement des courriers, enfin les modalités de 

communication de ces contributions au commissaire enquêteur.  

Il est rappelé que les lettres adressées en mairie à l’attention du commissaire enquêteur 

devront être ouvertes à leur arrivée et mises à disposition du public, afin qu’il puisse en 

prendre connaissance.  

 
5.3- L’avis d’enquête et l’arrêté d’ouverture d’enquête. 

L’avis d’enquête et l’arrêté d’ouverture d’enquête en date du 9 janvier 2026 ont été 

rédigés par les services de la commune en concertation avec le commissaire enquêteur, 

sur la base de l’organisation arrêtée lors de la réunion du 6 octobre.  
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L’arrêté prescrit l’ouverture de l’enquête publique sur la commune de Valbonne pour la 

période du lundi 26 janvier 2026 au lundi 9 février 2026 inclus.  

(PJ. N°8 en annexe). 

 

Cet arrêté : 

1. Présente la liste des propriétés privées concernées par cette servitude d’ancrage. 

 

 
 
2. Précise la durée de l’enquête, sur 15 jours consécutifs, à savoir du lundi 26 janvier 

2026 à 9h00 au lundi 09 février 2026, à 16h30. 

3. La mise à disposition pour le public du dossier d’enquête en mairie de Valbonne, en 

versions papier et dématérialisée, ainsi que sur le site internet de la commune. 

4. Indique les dates et amplitudes horaires des permanences. 
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5.4- Publicité de l’enquête. 
Le commissaire enquêteur a pu vérifier que les mesures de publicité concernant la 

présente enquête avaient bien été effectuées conformément à l’article 8 de l’arrêté 

d’ouverture d’enquête. 

1- Les mesures de publicité imposées par le règlement.  

L’arrêté d’ouverture d’enquête N° 11039 du 09 janvier 2026 a été publié aux actes de la 

ville le 12/01/2026. (PJ N°8 en annexe). 

L’avis d’enquête au format A4 plastifié : l’affichage a été réalisé dès le 16 janvier, soit dix 

jours avant l’ouverture de l’enquête. 

Cet affichage a fait l’objet d’un procès-verbal de constat par la police municipale  

N° PV 20260000 2/1 en date du 16/01/2026. 

(PJ. N° 13 en annexe).  

Publicité dans la presse : la mairie a fait paraître les annonces aux dates suivantes :  

 	

	

	
	

 
2- Les mesures complémentaires engagées par la commune.  

La commune a fait un effort d’information du public qui est allé au-delà de ce qui est 

légalement prescrit.  

- Publication de l’avis d’enquête sur le site internet de la commune de Valbonne. 

- Mise en ligne du dossier d’enquête le 23 Janvier, soit 3 jours avant l’ouverture officielle 

de l’enquête.  

- Affichage d’un avis comportant l’ensemble des indications de l’enquête en mairie, sur 

la place des Arcades, rue Eugène Giraud, rue du Pontis, rue Émile Pourcel, et publié sur 

le site internet de la ville. 

- Transmission de l’avis d’enquête par lettre recommandée avec accusé de réception à 

chacun des propriétaires. 

- Insertion dans le journal municipal du mois de janvier N°483, et publication sur le site 

internet de la commune. (PJ. N°15 en annexe). 
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5.5- Mode de dépôt et enregistrement des contributions.  

Les moyens mis à la disposition des requérants désirant déposer des contributions sont 

les suivants :  

1. En mairie de Valbonne, siège de l‘enquête.	

- Contributions consignées sur les deux registres papier, enquête Déclaration d’utilité 

Publique et Enquête Parcellaire. 	

- Courrier déposé auprès du référent de la Mairie ou du commissaire enquêteur, lors de 

ses permanences.  

2. En dehors du siège de l’enquête.	

- par courrier postal adressé à Madame le commissaire enquêteur, à l’adresse du siège 

de l’enquête : Mairie de Valbonne – DSTE – Hôtel de Ville – 06560 – VALBONNE. 

- par mail à l’adresse dédiée : servicestechniques@ville-valbonne.fr. 

 

5.6- Les phases du déroulement de l’enquête. 
1. Contrôle du dossier – Paraphes de l’ensemble des pièces et des deux registres 

d’enquête. 

En date du 23 janvier 2026, le commissaire enquêteur a visé et paraphé les registres 

d’enquête ; contrôlé et visé les dossiers d’enquêtes DUP et Parcellaire mis à la 

disposition du public.  	

2. Visite du bureau dédié à l’enquête. 

Le bureau N° 132, situé au premier étage, permettait de recevoir le public en toute 

confidentialité ; il était de plus facilement accessible pour les personnes à mobilité 

réduite.  

3. Clôture du registre d’enquête DUP. 

En fin d’enquête, le lundi 9 février à 16h30, j’ai constaté qu’aucune contribution n’avait 

été inscrite au registre DUP. 

Puis j’ai clôturé le registre d’enquête DUP qui m’a été remis, accompagné de l’original 

du dossier d’enquête.  

L’adresse mail dédiée à l’enquête a été désactivée dès le lendemain. 

3. Clôture du registre d’Enquête Parcellaire. 

Le lundi 9 février 2026, date de fin de l’enquête, après la permanence de la mi-journée, il 

a été procédé à la signature et à la clôture du Registre d’Enquête Parcellaire par 

Monsieur le Maire de Valbonne.  
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5.7- Appréciation du commissaire enquêteur sur le déroulement de l’enquête.  
L’enquête s’est déroulée dans le strict respect des modalités fixées par l’arrêté 

d’ouverture d’enquête, avec des conditions d’organisation adaptées.  

En l’absence du commissaire enquêteur et pendant toute la durée de l’enquête, les deux 

dossiers et les deux registres d’enquête sont restés à disposition du public dans le même 

bureau. 

La version dématérialisée du dossier était accessible un poste informatique mis à 

disposition, avec une signalisation adéquate visible dans le hall d’accueil de la mairie 

(affichage de l’avis d’enquête) et un accueil physique susceptible de renseigner les 

visiteurs.  

À l’occasion des quatre demi-journées de permanences, j’ai constaté que l’affichage sur 

les lieux et en mairie a bien été maintenu jusqu’au dernier jour de l’enquête.  

Aucun incident n’est à signaler et aucune difficulté n’est venue perturber le déroulement 

de cette enquête. 

 
5.8-  Traitement des contributions.  

Pour le fonctionnement et le bon déroulement de l’enquête, le commissaire enquêteur a 

précisé à la référente de la commune les consignes pour le référencement des 

contributions et la tenue des registres. 	

L’enregistrement des contributions s’est fait sur les registres identifiés suivants :  

-  Registre A : enquête DUP.   

-  Registre B : enquête Parcellaire.  

Toutes les contributions des déposants qui se sont exprimés par courriers, sur registres 

papier, ou par courriel, avaient vocation à être identifiées de la manière suivante : 

- contributions reçues par courriels : identifiées par la lettre C- suivie d’un numéro 

d’ordre ; 

- contributions déposées au registre DUP : identifiées par les lettre R-DUP- suivies d’un 

numéro d’ordre ; 

- contributions déposées au registre parcellaire : identifiées par les lettres R-P-, suivies 

d’un numéro d’ordre ; 

- les lettres reçues en mairie : identifiées par la lettre L- suivie d’un numéro d’ordre.  
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6- BILAN COMPTABLE DES CONTRIBUTIONS RECUEILLIES. 

Pendant mes permanences en mairie j’ai reçu deux personnes ; une seule d’entre elles a 

déposé une contribution au registre parcellaire. En dehors des permanences aucun 

visiteur n’est venu consulter le dossier en mairie pendant l’enquête.  

 
 

 
 
 
Le commissaire enquêteur s’est attaché à examiner l’ensemble du dossier DUP afin de 

pouvoir conclure si les avantages de l’opération projetée l’emportent sur les 

inconvénients ou le contraire.  

Il s’agit de vérifier s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les 

moyens employés et le but visé.  

Une analyse bilancielle permet au commissaire enquêteur d’émettre ses conclusions 

motivées et avis.  

Cette analyse s’articule en 3 étapes :  

1. L’intérêt général : le projet doit répondre à une finalité d’intérêt général,   

2. Le bilan Coût/Avantages : prendre en compte dans le bilan que le coût final, les 

atteintes à la propriété privée, les inconvénients d’ordre social, ne soient pas excessifs eu 

égard à l’intérêt que présente le projet.  	

3. La nécessité de recourir à l’enquête publique pour obtenir cette autorisation 

d’ancrages sur des propriétés privées. 

 
1- JUSTIFICATION DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL.  

 

1.1- Les problèmes inhérents à la sécurité. 

 

Les ancrages actuellement en place et contrôlés par l'entreprise REILUX, ne répondent 

plus aux normes de sécurité en vigueur.  

(PJ. N°1, en annexe au rapport d’enquête). 
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Il est préconisé de revoir l’intégralité de l’installation, d’optimiser le design du plafond de 

rue pour un montage équilibré, de déployer des ancrages de type platine et des dispositifs 

de sécurité (ancrage de sécurité et fusible). 

Le remplacement des dispositifs actuels s’impose donc impérativement afin de garantir 

la sécurité de tous : habitants, commerçants, visiteurs et usagers de la place.  

Il s’agit d’une intervention nécessaire pour prévenir tout risque et préserver durablement 

la qualité de vie au sein du village. 

 
1.2- L’intérêt patrimonial du site, lequel participe à l’attractivité de la commune. 

La Place des Arcades est un monument inscrit le 12 juin 1992 au titre des monuments 

historiques. 

Il ne peut être modifié sans que le Ministre chargé des Monuments Historiques n’ait été 

avisé de l’intention et des travaux envisagés. 

L’étendue de la servitude est de 500 mètres de rayon autour de ce monument. 

Précisions sur la protection de l'édifice. 

La protection comprend : 

- la Place, avec son sol,  

- l'ensemble des galeries à arcades qui la bordent,  

- les façades et versants de toiture correspondants des maisons qui en forment les côtés (y 

compris la partie des façades située sous les arcades). 

Les parcelles suivantes appartiennent au domaine public, non cadastré ; BM 158, 164 à 

168 ; 173, 175, 230 à 234, 236, 359, 360. 

 

 

1.3- Les retombées en termes économiques : importance du tourisme. 

La commune a la particularité de faire coexister un type de tourisme de visite et de séjour 

(Village de Valbonne et ses différents monuments historiques, les parcs de la Valmasque 

et de la Brague), avec un tourisme d’affaires et de congrès lié à la présence de la 

Technopole Sophia Antipolis. 

Le cadre de vie, la mobilité, l’animation, le dynamisme associatif… sont des éléments 

essentiels du bien-vivre.  
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L’association des commerçants, entre autres, contribue fortement à animer et à faire 

rayonner le commerce et l’artisanat en mutualisant les forces et atouts de ses adhérents 

lors des manifestations qui attirent de nombreux visiteurs issus de toute la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur telles que les braderies, le défilé de mode, le printemps des 

jardins ou encore les fêtes de Noël. 

L’activité hôtellerie-restauration, essentielle au tourisme et au développement 

économique local, est particulièrement dynamique sur la Place des Arcades, où se 

trouvent plusieurs cafés, restaurants, et un hôtel, ouverts toute l’année, et qui attirent 

touristes et locaux. 

 

 
 

 

 
 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

27	

 
 
 
2- LE BILAN COÛT / AVANTAGES. 
 
2.1-Le coût de l'opération. 

 Il s’élève à 24 000 € HT.  

L’intégralité du financement des ancrages et des remises en état éventuelles des façades 

seront pris en charge par la mairie de Valbonne. 

 

2.2- Les atteintes à la propriété privée.  

L’atteinte au droit des propriétaires pour l’installation des ancrages est un inconvénient 

qui me semble anecdotique.  

Compte-tenu de l’état actuel de certains des ancrages en place, la réfection des façades 

suite aux travaux sera de nature à optimiser l’esthétique des installations. 
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- Détails des attaches N° 3 et N° 9 - 
 

 

2.3- Les inconvénients éventuels d’ordre social. 

Aucun inconvénient d’ordre social n’a été identifié par le commissaire enquêteur. 

 
2.4- Les inconvénients du projet. 

Les inconvénients se déclinent essentiellement en phase travaux, mais les impacts du 

projet en phase chantier seront particulièrement limités.	

En conclusion, le projet apporte plus d’avantages que d’inconvénients.  

3. LA NÉCESSITÉ POUR LA COMMUNE DE RECOURIR À L’ENQUÊTE PUBLIQUE.  
Le recours à la présente enquête est justifié par l’échec des différentes procédures déjà 

engagées en 2025 par la commune, et exposées plus haut au rapport d’enquête. 
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La présente enquête parcellaire a pour objet de déterminer aussi exactement que possible 

les emprises foncières pour la réalisation du projet sur le territoire de la commune de 

Valbonne, et d’identifier les propriétaires réels ou autres titulaires de droits concernés 

avec les origines hypothécaires de propriété des biens immobiliers concernés.  

1- CONTEXTE ET OBJET DE L’ENQUÊTE. 

Conformément aux dispositions de l’article R.131-14 du code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, le dossier d’enquête parcellaire est conjoint au dossier 

d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.  

Le contexte et le projet de réalisation du projet sont décrits dans les chapitres de 

l’enquête A préalable à la DUP.  

Les propriétaires, mandataires, gérants, administrateurs ou syndics identifiés dans l’état 

parcellaire, avisés par lettre recommandée avec avis postal de réception conformément 

aux dispositions de l’article R11-22 du code de l’Expropriation, devront fournir par 

référence à l’article R11-23 du même code, toutes indications relatives à leur identité et 

leur qualité. 

 
2- ÉTAT PARCELLAIRE.  

 
Chaque propriétaire ou copropriétaire identifié au cadastre et concerné par l’emprise à 

acquérir a fait l’objet d’une notification, tel que prévu à l’article R11-22 du code de 

l’expropriation. 

 

Diligences accomplies par la Commune en amont de la présente enquête : 

1. Envoi de courriers recommandés avec accusé de réception aux propriétaires ou leurs 

représentants entre les mois de juillet à septembre 2025. 

2. Affichage d’un avis informatif sur la Place des Arcades et un avis publié sur le site 

internet de la Commune entre le 09 et le 16 septembre 2025. 
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- Plan parcellaire de la Place des Arcades -  
- Parcelles concernées par l’enquête publique – 
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FAÇADE SUD. 
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FAÇADE NORD. 
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FAÇADE EST. 
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FAÇADE OUEST. 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

36	

 
3- INFORMATIONS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES. 

Lors du déroulement de l’enquête parcellaire, les observations sur les limites des biens 

immobiliers concernés sont consignées sur le registre d’enquête parcellaire ouvert à cet 

effet. Après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur donne son avis sur 

l’emprise des ouvrages projetés et dresse un procès-verbal de l’opération. 

 
4- NOTIFICATIONS INDIVIDUELLES. 

Les propriétaires, mandataires, gérants, administrateurs ou syndics identifiés dans l’état 

parcellaire, avisés par lettre recommandée avec avis postal de réception conformément 

aux dispositions de l’article R11-22 du code de l’Expropriation, devront fournir par 

référence à l’article R11-23 du même code, toutes indications relatives à leur identité et 

leur qualité ou, à défaut tous renseignements en leur possession sur les propriétaires 

actuels ainsi que sur la situation locative du bien. 	

La Commune a effectué un premier envoi, sur la base du registre fiscal, auprès des 

propriétaires des différentes parcelles ou de leurs représentants en 2025 

Les notifications individuelles ont été réitérées en amont de la présente enquête. 

Un second envoi de courriers en recommandé avec avis de réception a alors été réalisé 

par la commune pour informer les propriétaires et leurs représentants de la procédure 

engagée et du lancement de l’enquête publique.  

 

 

- Résultat comptable des notifications envoyées année 2026 - 
- NPAI = N’habite pas à l’adresse indiquée - 
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5- ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE.  
 
5.1-  Organisation.  

En phase préparatoire, le commissaire enquêteur a participé à une réunion de travail 

avec le service d’urbanisme de la commune. 

Ces réunions ont permis :  

- D’avoir une première approche du projet et du parcellaire ainsi que des aspects 

règlementaires relatif au dossier d’enquête parcellaire.  

- De mettre en place les modalités d’enquête (période, lieux, dates)   

- D’organiser la procédure de gestion des contributions en l’absence de registre 

dématérialisé.   

- De présenter cette procédure au référent de l’enquête dans la commune (sécurisation 

des contributions, tenue des registres, enregistrement des courriers et modalités de 

communication de ces contributions au commissaire enquêteur). 

L’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2026 prescrit l’ouverture de l’enquête publique 

sur la commune de Valbonne pour la période du lundi 26 janvier 2026 au lundi 9 février 

2026 inclus.	

Cet arrêté indique les dates, heures et lieux auxquels le public peut prendre 

connaissance du dossier et s’exprimer en précisant les divers modes d’expression mis en 

place. Cet arrêté fixe également les permanences du commissaire enquêteur.	

 

7.2- Clôture du registre parcellaire. 

Le lundi 9 février 2026, date de fin de l’enquête, après la permanence de la mi-journée, le 

commissaire enquêteur a procédé à la récupération du registre de l’enquête parcellaire, 

clos et signé par Monsieur le Maire de Valbonne.  

 

7.3- Méthodologie de traitement – Conclusions motivées du commissaire enquêteur. 

Méthode de traitement des contributions  

Les contributions des déposants qui se sont exprimés par courriers, sur le registre 

papier, sont traitées de la manière suivante par le commissaire enquêteur :  

Analyse de l'expression du public avec une restitution la plus fidèle possible des 

observations recueillies. 
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RÉPONSES DES PROPRIÉTAIRES OU DE LEURS REPRÉSENTANTS. 
Mme PONS Marie-Thérèse – Parcelle BM 360. 
Mme PONS Roxane - Parcelle BM 360. 
Motifs des refus :  
« Subissent déjà beaucoup de désagréments à tous les niveaux ». 
 
Mme. Mr. BRONDINO Jacques – Parcelle BM 230. 
Contenu de la réponse : 
1. « J’aimerais savoir si vous avez demandé l’autorisation aux Bâtiments de France ». 
2. Les propriétaires conditionnent leur accord à l’obtention d’une autorisation de 
réaliser des travaux personnels en toiture. 
Avis du commissaire enquêteur. 
1. Compte-tenu de l’inscription de la Place des Arcades aux monuments historiques, il 
a été requis par la commune un avis de l’Architecte des Bâtiments de France, Monsieur 
Benjamin NICOLAS. 
Celui-ci a répondu favorablement au projet lors de la réunion du 19//05/2025. 
2. L’autorisation de réaliser des travaux en toiture sort du cadre de la présente enquête. 
 
SCI RLA – Parcelles BM 164-165-166. 
« Suite à votre courrier concernant les points d’ancrage, nous donnons bien entendu 
notre accord ». 
Mr. GUILLON Henri – Parcelle BM 158. 
« Je vous donne mon accord pour l’installation de nouveaux points d’encrage sur ma 
façade Place des Arcades ». 
SCI MALUJA – Parcelle BM 231. 
« Accord pour l’installation d’ancrages en façades ». 
SCI MALUJA – Parcelle BM 175. 
« Je donne mon autorisation d’ancrage sous conditions de l’enlèvement de tout ancien 
ancrage et barre de fer qui servait autrefois à l’illumination de Noël ». 
Réponse de la Commune. 
« Comme indiqué dans le courrier envoyé aux propriétaires, les travaux, réalisés par une 

entreprise spécialisée, dans le respect du bâti et avec les précautions nécessaires, comprendront : 

- le retrait des anciens points de fixation existants, 

- le rebouchage et la remise en état de la façade, 

- la pose des nouveaux ancrages selon le positionnement défini sur les plans/photos annexés au 

dossier d’enquête publique ». 
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Élaboration des conclusions motivées et de l’avis.  

Le commissaire enquêteur s’est attaché à examiner l’ensemble des contributions 

déposées pendant la durée de l’enquête publique afin de pouvoir conclure si les 

avantages de l’opération projetée l’emportent sur les inconvénients ou le contraire. 	

 

Après avoir répondu au public, le rapport ainsi établi, l'étude du dossier, 
l'ensemble des éléments recueillis au cours de l'enquête, permettent au 
commissaire enquêteur de motiver ses conclusions et de formuler son avis 
dans un document séparé intitulé :  
« CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ». 
 

 

Fait à Vallauris, le 11 février 2026. 

Edith CAMPANA – Commissaire-enquêtrice. 
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1- Rapport de contrôle Ancrages avec filin N°4490 (REILUX contrôles SAS) 

2- Courrier envoyé en RAR aux propriétaires entre juillet 2025 et janvier 2026 

3- Affichage réalisé entre le 09 et le 16 septembre 2025.  

4- Rapport de constatation d'affichage du 11 septembre 2025. 

5- Insertion sur le site internet de la ville. 

6- Délibération N°2025 1152 du 17 septembre 2025 de prescription d'une enquête 

publique. 

7- Acte officiel de carence du 07 octobre 2025. 

8- Arrêté N°11039 du 09 janvier 2026 d'ouverture de l'enquête publique et de 

nomination du commissaire enquêteur. 

9- Attestation sur l'honneur du commissaire enquêteur. 

10- Avis d'enquête publique 

11- Affichage de l'avis d'enquête publique réalisé entre le 16 janvier et le 09 février 

2026  

12- Rapport de constatation d'affichage. 

13- Publication dans des journaux d'annonces légales, en dates des 12, 15, 26 et 29 

janvier 2026. 

14- Publication dans le journal municipal du mois de janvier 2026 (version papier et 

version dématérialisée sur le site internet de la ville). 

15- Recommandés envoyés avec AR et retours reçus. 
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1- Rapport de contrôle Ancrages avec filin N°4490 (REILUX contrôles SAS). 
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2- Courrier envoyé en RAR aux propriétaires en 2025 et 2026.  
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3- Affichage réalisé entre le 09 et le 16 septembre 2025.  
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4- Rapport de constatation d'affichage du 09 septembre 2025. 
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- Affichage Place des Arcades - 
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- Affichage Rue Émile Pourcel - 
 

 
 
 
 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

47	

 
 
 
 

 
 
 

- Affichage Place des Arcades - 
 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

48	

 
 

- Affichage rue du Pontis - 
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- Affichage rue Eugène Giraud – 
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5- Insertion sur le site internet de la ville. 
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6- Délibération N°2025 1152 du 17 septembre 2025 de prescription d'une enquête 
publique. 
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7- Acte officiel de carence du 07 octobre 2025. 
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8- Arrêté N°11039 du 09 janvier 2026 d'ouverture de l'enquête publique et de 
nomination du commissaire enquêteur. 

 
 

 
 
 

7épublique êrançaise

J77'h' dU -Jc7'
—————————

:ousm xJire de lJ °ommune de 6bRpI::5

VU le °ode générJl des #olle#tivités territoriJles .

VU le °ode de lJ voirie routièrem notJmment les Jrti#les RV BtBnO à RV BtBnBB .

VU lJ déliFérJtion du °onseil xuni#ipJl :° OLOénBBéO en dJte du Bt septemFre OLOé
portJnt JutorisJtion drouvrir une enquête puFlique préJlJFle à lrinstitution drune
servitude drJn#rJges sur des propriétés privéesm né#essJire à lJ réJlisJtion des
instJllJtions drilluminJtions festives 3lJ#e des br#Jdes .

VU le rJpport de #ontrôle des Jn#rJges J#tuelsm étJFli pJr lrentreprise 4eiluxm et #ompte
tenu de lJ né#essité de remplJ#er #es fixJtionsm devenues non #onformes .

VU lJ né#essité drétJFlir une servitude drJn#rJges sur des propriétés privées situées
3lJ#e des br#Jdes à 6JlFonnem Jfin de permettre lrinstJllJtion drilluminJtions festives .

J77'h4P8

J7hctf' U è fl serJ pro#édé à une enquête puFlique #on#ernJnt lrinstitution drune servitude drJn#rJges sur les propriétés
privées suivJntesm situées 3lJ#e des br#Jdes à 6JlFonne è
n OE rue des Jr#Jdes epJr#elle px OEgd
n Ot rue des Jr#Jdes epJr#elles px OEL A px OEOd
n O; rue des Jr#Jdes epJr#elle px OEBd
n Bt plJ#e des Jr#Jdes epJr#elle px Btd
n Bc rue 5ugene qirJud epJr#elle px Bcgd
n Bv rue 5ugene qirJud epJr#elle px Bccd
n B; rue 5ugene qirJud epJr#elle px Bctd
n OL rue 5ugene qirJud epJr#elle px Bcéd
n BE rue grJnde epJr#elle px EcLd
n OL rue 5mile 3our#el epJr#elle px Eé;d
n Bé rue 5mile 3our#el epJr#elle px OEcd
n ; 4ue du pontis epJr#elle px Bévd

RroFje#tif de #ette servitude étJnt de permettre lrinstJllJtion des illuminJtions festives de fin drJnnée et Jutres mJnifestJtions
similJires orgJnisées pJr lJ #ommune de 6JlFonneV

J7hctf' M è xJdJme 5dith °bx3b:bm en quJlité de #ommissJire enquêteurm ins#rite sur lJ liste dépJrtementJle des
#ommissJires enquêteurs pour lrJnnée OLOcm est désignée pour #onduire lrenquêteV

J7hctf' I è Rrenquête puFlique se déroulerJ pendJnt une période de Bé jours #onsé#utifsm du lundi Oc jJnvier OLOc Ju lundi
L; février OLOc in#lusm de ;hLL à BOhEL et de BEhEL à BchEL edu lundi Ju vendredidV
5lle serJ réJlisée #onformément Jux dispositions des Jrti#les RV BtBnO à RV BtBnBB du °ode de lJ voirie routièreV

P° J UUDIL

4vg'h

4uverture de lFenquête publique
relative à lFinstitution dFune servitude
dFancrages sur des propriétés privées

nécessaires à la réalisation des
installations dFilluminations festives A

5lace des Jrcades
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9- Publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête N°11039 du 09 janvier 2026 au recueil 
des actes administratifs en ligne sur le site de la commune.  
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10- Attestation sur l'honneur du commissaire enquêteur. 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

- ENQUÊTE PUBLIQUE N° A 11039 – 
 

« ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE À L’INSTITUTION D’UNE SERVITUDE 
D’ANCRAGES SUR DES COPROPRIÉTÉS PRIVÉES, NÉCESSAIRE À LA 

RÉALISATION DES INSTALLATIONS D’ILLUMINATIONS FESTIVES PLACE 
DES ARCADES ». 

 
 
 
 

Je soussignée, Madame Edith CAMPANA, médecin anesthésiste réanimateur en 

retraite, demeurant 482, Chemin des petits Brusquets, VALLAURIS (06220), désignée 

pour l’enquête publique susvisée, déclare sur l’honneur ne pas être intéressée à 

l’opération à titre personnel, ou en raison de mes fonctions, notamment au sein de la 

collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise 

d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à l’enquête au sens des dispositions de 

l’article L. 123-5 du code de l’environnement. 

 

 
À VALLAURIS. 

 
Le 12/01/2026. 
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11- Avis d'enquête publique 
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12- Affichage de l'avis d'enquête publique réalisé entre le 16/01 et le 09/02 2026. 
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13- Rapport de constatation d'affichage du 16 janvier 2026. 
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- Affichage Place des Arcades - 
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- Affichage Place des Arcades - 
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- Affichage rue Eugène Giraud – 
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- Affichage rue du Pontis - 
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- Affichage rue Émile Pourcel - 
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14- Publication dans des journaux d'annonces légales. 
Dates des 12, 15, 26 et 29 janvier 2026. 

 
 

 
 
 
 

JUSTIFICATIF	DE	PARUTION

L'annonce	a	été	mise	en	ligne	le	:
12/01/2026	
Sur	le	site	www.petitesaffiches.fr	
pour	le	département	:	Alpes-Maritimes

Réf.	annonce	:	LoKHeq7acv

Consultez	l'annonce	légale	en	ligne
sur	:
https://www.petitesaffiches.fr/annonces-
legales/byNum-N6604 	

MARCHÉ	PUBLIC	ET	AVIS

N6604

ENQUÊTE	PUBLIQUE
pour	l’institution	d’une	servitude

d’ancrage	sur	des	propriétés	privées,
nécessaire	à	la	réalisation	des

installations	d’illuminations	festives	–
Place	des	Arcades

Dans	 le	 cadre	 de	 la	 mise	 en	 place	 des
illuminations	 festives	 place	 des	 arcades,	 il
apparait	 que	 les	 fixations	 actuelles	 situées	 sur
des	façades	privées,	ne	sont	plus	aux	normes	de
sécurité.	
Leur	 remplacement	 s’impose	 donc
impérativement	 afin	 de	 garantir	 la	 sécurité	 de
tous.	L’établissement	d’une	servitude	d’ancrage
sur	 ces	 propriétés	 privées	 est	 donc	 nécessaire.
Conformément	 aux	 articles	 L.171-2	 à	 L.171-11
du	 Code	 de	 la	 voirie	 routière,	 le	 Maire	 de
Valbonne	 a	 ordonné,	 par	 arrêté,	 l’ouverture
d’une	enquête	publique	afin	que	chacun	puisse
recevoir	 des	 informations	 et	 formuler	 des
observations.	À	cet	effet,	Mme	Edith	CAMPANA	a
été	 désignée	 comme	 commissaire	 enquêteur.
L’enquête	 publique	 se	 déroulera	 du	 lundi	 26
janvier	 2026	 09h00	 au	 lundi	 09	 février
2026	16h30	inclus.	Le	commissaire	enquêteur
recevra	 le	 public	 sans	 rendez-vous	 lors	 de	 ses
permanences	 :	 lundi	 26	 et	 vendredi	 30
janvier	2026	ainsi	que	mardi	03	et	lundi	09
février	2026	entre	13h30	et	16h30.	Pendant
toute	 la	 durée	 de	 l’enquête,	 chacun	 pourra
prendre	 connaissance	 du	 dossier	 d’enquête	 sur
place,	aux	heures	d’ouverture	de	 la	Mairie.	Une
version	dématérialisée	sera	mise	en	ligne	sur	le
site	 internet	 de	 la	 commune	 :	 www.ville-
valbonne.fr

Le	 public	 pourra	 consigner	 ses	 observations
écrites	 sur	 les	 registres	 d’enquête	 déposés	 en
mairie,	 ou	 les	 adresser	 au	 commissaire
enquêteur	 par	 voie	 postale	 en	 Mairie	 de
Valbonne	 –	 Place	 de	 l’Hôtel	 de	 ville	 –	 06560
Valbonne.	Pendant	 toute	 la	durée	de	 l’enquête,
du	lundi	26	janvier	2026	09h00	au	lundi	09
février	 2026	 16h30	 inclus,	 les	 contributions
pourront	 être	 transmises	 par	mails	 via	 la	 boîte
dédiée	 :	 servicestechniques@ville-
valbonne.fr

Fait	à	Nice,	le	12/01/2026	
Les	Petites	Affiches	des
Alpes	Maritimes	-	Le	Gérant

Les	 textes	 des	 annonces	 sont	 reconnus	 fournis	 sous	 votre	 seule
responsabilité.	 Les	 annonces	 exigées	 par	 les	 lois	 et	 décrets	 seront
insérées,	 à	 peine	 de	 nullité	 de	 l'insertion	 dans	 un	 journal	 d’annonce
légales	habilité	 sur	 le	département	 siège	du	greffe.	Groupe	Les	Petites
Affiches	 s'autorisent	 à	 refuser	 de	 publier	 toute	 annonce	 ne	 respectant
pas	le	cadre	légal,	l'organisation	éditoriale	ou	les	conditions	générales	de
vente	 du	 Journal.	 La	 présente	 visualisation	 de	 l'annonce	 n’est	 pas
contractuelle	et	dépendra	de	la	présentation	de	chaque	journal	;	seul	le
prix	 indiqué	 est	 garanti	 contractuellement.	 Cette	 visualisation	 permet
uniquement	de	valider	les	éléments	du	texte	fourni	par	vos	soins.

Place	du	Palais	-	17,	rue	Alexandre	Mari	-	06300	NICE	-	Tél.	04	93	80	72	72	-	Fax	04	93	80	73	00	
Société	Nouvelle	des	Petites	Affiches	des	Alpes-Maritimes,	sarl	de	presse	au	capital	de	320	€	-	RC	Nice	957	808	306	B	-	CCP	Marseille	1014	26K
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ATTESTATION	DE	PARUTION

Dans	le	département	:	Alpes-Maritimes

Date	de	parution	:	12/01/2026
Support	:	Petitesaffiches.fr

N°	commande	:	65886
Réf.	annonce	:	LoKHeq7acv

Fait	à	Nice,	le	09/01/2026	à	10:29	
Les	Petites	Affiches	des	Alpes
Maritimes	-	Le	Gérant

Vérifier	la	validité	de	l'attestation
Obtenir	une	attestation	authentique
Code	de	vérification:	a5hN1ZmB
https://digitalisation.actulegales.fr

	

6604

ENQUÊTE	PUBLIQUE
pour	l’institution	d’une

servitude	d’ancrage	sur	des
propriétés	privées,

nécessaire	à	la	réalisation	des
installations	d’illuminations
festives	–	Place	des	Arcades

Dans	 le	cadre	de	 la	mise	en	place	des
illuminations	 festives	 place	 des
arcades,	 il	 apparait	 que	 les	 fixations
actuelles	 situées	 sur	 des	 façades
privées,	 ne	 sont	 plus	 aux	 normes	 de
sécurité.	
Leur	 remplacement	 s’impose	 donc
impérativement	 afin	 de	 garantir	 la
sécurité	de	tous.	L’établissement	d’une
servitude	d’ancrage	sur	ces	propriétés
privées	 est	 donc	 nécessaire.
Conformément	 aux	 articles	 L.171-2	 à
L.171-11	du	Code	de	la	voirie	routière,
le	 Maire	 de	 Valbonne	 a	 ordonné,	 par
arrêté,	 l’ouverture	 d’une	 enquête
publique	 afin	 que	 chacun	 puisse
recevoir	 des	 informations	 et	 formuler
des	 observations.	 À	 cet	 effet,	 Mme
Edith	CAMPANA	a	été	désignée	comme
commissaire	 enquêteur.	 L’enquête
publique	 se	 déroulera	 du	 lundi	 26
janvier	 2026	 09h00	 au	 lundi	 09
février	 2026	 16h30	 inclus.	 Le
commissaire	 enquêteur	 recevra	 le
public	 sans	 rendez-vous	 lors	 de	 ses
permanences	 :	 lundi	 26	 et	 vendredi
30	janvier	2026	ainsi	que	mardi	03
et	 lundi	 09	 février	 2026	 entre
13h30	 et	 16h30.	 Pendant	 toute	 la
durée	 de	 l’enquête,	 chacun	 pourra
prendre	 connaissance	 du	 dossier
d’enquête	 sur	 place,	 aux	 heures
d’ouverture	 de	 la	 Mairie.	 Une	 version
dématérialisée	 sera	 mise	 en	 ligne	 sur
le	 site	 internet	 de	 la	 commune	 :
www.ville-valbonne.fr

Le	 public	 pourra	 consigner	 ses
observations	 écrites	 sur	 les	 registres
d’enquête	 déposés	 en	 mairie,	 ou	 les
adresser	 au	 commissaire	 enquêteur
par	voie	postale	en	Mairie	de	Valbonne
–	 Place	 de	 l’Hôtel	 de	 ville	 –	 06560
Valbonne.	 Pendant	 toute	 la	 durée	 de
l’enquête,	 du	 lundi	 26	 janvier	 2026
09h00	 au	 lundi	 09	 février	 2026
16h30	 inclus,	 les	 contributions
pourront	être	 transmises	par	mails	via
la	 boîte	 dédiée	 :
servicestechniques@ville-
valbonne.fr

Les	 textes	 des	 annonces	 sont	 reconnus	 fournis	 sous	 votre	 seule

responsabilité.	 Les	 annonces	 exigées	 par	 les	 lois	 et	 décrets	 seront

insérées,	 à	 peine	 de	 nullité	 de	 l'insertion	 dans	 un	 journal	 d’annonce

légales	 habilité	 sur	 le	 département	 siège	 du	 greffe.	 Les	 Petites	 Affiches

des	 Alpes	 Maritimes	 s'autorisent	 à	 refuser	 de	 publier	 toute	 annonce	 ne

respectant	 pas	 le	 cadre	 légal,	 l'organisation	 éditoriale	 ou	 les	 conditions

générales	 de	 vente	 du	 Journal.	 La	 présente	 visualisation	 de	 l'annonce

n’est	pas	contractuelle	et	dépendra	de	la	présentation	de	chaque	journal	;

seul	 le	 prix	 indiqué	 est	 garanti	 contractuellement.	 Cette	 visualisation

permet	uniquement	de	valider	les	éléments	du	texte	fourni	par	vos	soins.

SNPA,	sarl	de	presse	au	capital	de	320€	-	Siège	social	:	17,	rue	Alexandre	Mari	-	Place	du	Palais	-	06300	NICE	-	Tél.	04	93	80	72	72	-	RCS	Nice	957	808	306	

Autres	établissements	:	Cannes	–	La	Londe	les	Maures	–	Pontoise	–	Case	Palais	Nice	N°539	|	Case	Palais	Grasse	N°402
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Publication Nice-Matin du 12/01/2026. 
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15- Publication dans le journal municipal du mois de janvier 2026 (version papier et 

version dématérialisée sur le site internet de la ville).  
 
 

 

 
 
 
 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

73	

 
 
 

 
 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



	

Enquête Publique N° A 11039.                                                             Du 26/01/2026 au 09/01/2026. 
Commissaire enquêteur : Edith CAMPANA. 

	

	

74	

 
 
 
 
 
 
 
  
	

 
 
 


